
Avril 2025  -  Vol. 47  -  No04

819 299-3858  -  info@lestephanois.ca  -  www.lestephanois.ca

René J. Lemire
en page 4

Fête des bénévoles
en page 15

Qui suis-je?
en page 22



2 - Journal Le Stéphanois - Avril 2025

AFÉAS St-Étienne-des-Grès Lise Côté 535-2420
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Réjean Aubry 535-3546
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton

655-0190 
535-3116 
296-3875

Premiers répondants Éric Martel 448-6958
Prévention suicide Ligne d’intervention

Ligne Jeunesse
379-9238
691-0818

Rosaire mensuel (comité marial) Denyse Lampron 535-3174
Service des loisirs Ghislain Dupont 371-7583
Soccer Marc Pilon 299-3832 

Poste 3219
Société canadienne du cancer Marcel Mélançon 535-3707
Société d’histoire Saint-Étienne René Duplessis 535-3707
Société St-Jean-Baptiste Gilles Isabelle 840-8435
Taekwon-do Danielle Pelissier 535-7166
Viactive Stéphanoise Lise Phaneuf 535-2452
Urgence 
Info-santé

 911 
811

FERME
Ferme Éthier, 
376-8062

FOSSES SEPTIQUES
Claude Grenier,
535-7100

Test-Eau-Sol, 
840-6777

GARAGE
JM Grenier auto, 
535-2067

IMMOBILIER
Remax Nancy Aubry, 
373-7140

Remax Patrick Lynch, 
699-8882

MÉDECINS
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512

MUNICIPALITÉ
Hôtel de ville, 
299-3832

MULTI-SERVICES 
François Tourigny, 
698-1212

NOTAIRE
Julie Clermont, 
535-5513

PHARMACIE
Daniel Deschênes, 
535-6500

TRANSPORT EXCAVATION
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920

Rolland Bouchard, 
535-2177

Le Stéphanois inc., journal 
communautaire mensuel administré et 
conçu par des bénévoles, est distribué 

par la poste à tous les résidents de 
Saint-Étienne-des-Grès.

Dépôt légal :
Bibliothèque nationale du Québec
Bibliothèque nationale du Canada

Impression : Modoc
Infographie : Marie-Ève Magny

2 000 copies

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Présidente :		  Amina Chaffai
Vice-présidente :		  Julie Clermont
Secrétaire :		  René-J. Lemire
Trésorier :		  Claude Granger
Administratrice :		
Administrateur :	
Administrateur :		

PRODUCTION
Coordination : 		  Amina Chaffai - 299-3858
Direction graphique : 	 Olivier Desmarais
Correction :		  Louise Lacroix 
Publicité, vente :		  Amina Chaffai
Distribution :		  Georges Blais
Webmestre et support informatique : 
Michel J. Côté | lestephanois@cgocable.ca

RÉDACTION
Comité :
Amina Chaffai, Julie Clermont, René-J. Lemire

Chroniqueurs :
Denis Boisvert	 Amina Chaffai
Julie Clermont	 René Grenier
 
Reporter : René Grenier - 299-3858

Journal membre de

Le Stéphanois reçoit le support de

Organismes Annonceurs annuels

Abonnement annuel par la poste : 42 $

Publicité payable avec la commande

Tarifs 2025 Année 6 mois 1 mois

1 page
193mm x 254mm

1 235 $ 825 $ 185 $

½ page
193mm x 125mm

755 $ 500 $ 110 $

⅓ page
193mm x 83mm

530 $ 350 $ 80 $

¼ page
H : 193mm x 63mm 
V : 95mm x 130mm

430 $ 290 $ 65 $

Carte d’affaires
95mm x 50mm

285 $ 195 $ 45 $

Tout changement demandé dans une publicité sera sujet à des frais supplémentaires 

déterminés selon la complexité du changement demandé

- DATE DE TOMBÉE -
TEXTES ET ANNONCES AU PLUS TARD LE 7 DU MOIS

Soit en les expédiant à l'adresse suivante :
Le Stéphanois, CP. 282, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0

Soit par courriel : info@lestephanois.ca 

Collaborateurs(trices) au présent numéro : Sylvie Aubé, Louise B. Germain , Audrey Blier  Ariane 
Bolduc-Bédard, Andrée P. Bournival, Odette Brûlé, Christiane Caron, Abbé François Doucet, Jean-
René Duplessis, Roger Gaudreault, René Gélinas, Marie-Ève Magny, Henriette St-Pierre, Nathalie 
Vallée

ARPENTEUR-GÉOMÈTRE 
DMT arpenteurs-géomètres inc.,
Martin Durocher, 
538-2515 (bureau Shawinigan)
Antoine-Olivier Trudel, 
379-8081 (bureau Trois-Rivières)

Julien Brodeur,
374-2431, poste 226
448-2299, cellulaire

CHIROPRATIQUE
Audrey Corriveau, 
535-9148

CONSTRUCTION
Maçonnerie Cartier inc., 
694-4593

COUTURE
Yvette Rolande Gill, 
514 923-5127

DENTISTE
Marie-Claude Bonin, 
535-6868

DÉPANNEUR
Dépanneur Crevier,
535-9137

DÉPUTÉ
Yves Perron, 
228-1210

Simon Allaire, 
228-9722

ÉBÉNISTERIE
Design Max, 
244-2364

ÉLECTROMÉNAGERS
BR Service électroménagers,
819 376-0559 (magasin et atelier)
819 374-1147 (service à domicile)

ÉPICERIE
Marché Bonichoix, 
535-3115



Journal Le Stéphanois - Avril 2025 - 3

ÉD ITOR IAL pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

Le mois d’avril ne se limite pas à 
un simple changement de saison. 
C’est un moment privilégié pour la 
réflexion et l’action. Tandis que la 
nature se réveille avec douceur, avril 
nous invite à participer activement 
au renouveau de notre société. Mois 
consacré à l’action bénévole, il nous 
donne l’opportunité de célébrer la 
générosité, la solidarité et l’engage-
ment envers les autres. Il rappelle 
que, parfois, un geste aussi simple 
qu’un sourire ou un soutien peut 
changer une vie. En tant qu’êtres 
humains, notre véritable force réside 
dans notre capacité à tendre la main 
sans rien attendre en retour.

Le bénévolat incarne un acte 
d’amour silencieux et désintéressé. 
C’est un engagement qui n’aspire 
ni reconnaissance ni récompense. 
Pourtant, chaque minute consacrée 
à autrui fait une différence réelle et 
tangible dans sa vie. Le bénévolat, 
c’est une main tendue, une présence 
constante, un sourire offert sans 
attente. À travers chaque geste, 
chaque action, il incarne un idéal 
profondément humain : œuvrer pour 
un monde plus juste et solidaire, où 
l’entraide et la bienveillance sont les 
véritables fondations de la société.

Le bénévolat nous invite à réaf¿rmer 
une vérité simple mais essentielle : 
chacun de nous peut être un cataly-
seur du changement. Il suf¿t parfois 
d’une prise de conscience, d’une 
attention sincère aux besoins de 
ceux qui nous entourent. Les formes 
d’action sont multiples : soutenir 
une association locale, apporter son 
aide à un voisin, participer à des 

L’acte d’amour silencieux : 
le bénévolat

initiatives collectives… Chaque 
geste, même modeste, devient une 
occasion précieuse de renforcer les 
liens sociaux, de tisser des ponts 
entre des vies qui se croisent mais ne 
se rencontrent pas toujours.

Dans une société où l’individua-
lisme et l’isolement occupent une 
place grandissante, le bénévolat 
devient une réponse essentielle aux 
dé¿s sociaux. Il nous rappelle que 
l’autre n’est pas un étranger, mais 
un membre à part entière de notre 
communauté. Notre voisin, notre 
collègue, notre ami… Tous méritent 
notre écoute, notre bienveillance et 
notre soutien. À travers ses actions, 
le bénévole lutte contre l’indiffé-
rence, la solitude et la précarité, en 
offrant une véritable bouffée d’oxy-
gène aux plus vulnérables.

Les bénévoles sont souvent les 
témoins privilégiés des transfor-
mations qu’ils contribuent à opérer. 
Présents dès les premières étapes 
d’un projet, ils assistent à l’évolution 
des initiatives et mesurent l'impact 
de leurs actions. Les sourires qui 
se dessinent sur les visages, les 
remerciements sincères, les émo-
tions partagées sont autant de signes 
tangibles de leur engagement. Ces 
moments sont profondément enri-
chissants, non seulement pour ceux 
qui béné¿cient de l’aide, mais aussi 
pour ceux qui choisissent de s’impli-
quer. En effet, qui pourrait imaginer 
la vie d’une collectivité sans les 
bénévoles qui rendent possibles ses 
événements et ses projets? Festivals, 
tournois sportifs, manifestations 
culturelles… Sans eux, rien ne serait 

possible.

Le bénévolat crée ainsi un cercle 
vertueux. L’humanité, la solidarité 
et la bienveillance deviennent des 
forces motrices qui permettent de 
transformer la société, petit à petit. 
Ces valeurs nourrissent non seule-
ment ceux qui en béné¿cient, mais 
elles renforcent également les béné-
voles eux-mêmes, qui en retirent un 
sentiment profond de satisfaction et 
d’appartenance à quelque chose de 
plus grand qu’eux.

Si avril est l’occasion de mettre en 
lumière cette forme d’engagement, 
il est crucial d’inscrire le bénévolat 
dans notre quotidien de manière 
durable. Il ne manque pas de causes 
auxquelles nous pouvons nous 
associer, mais la véritable question 
est de savoir comment apporter 
un soutien qui soit à la fois signi-
¿catif et durable. L’important est 
de choisir une cause qui résonne 
avec nos valeurs et de lui consacrer 
une part de notre temps et de notre 
énergie. En agissant pour le bien-
être d’autrui, nous contribuons à 
construire un avenir plus solidaire, 
plus harmonieux et plus équitable.

Le bénévolat va bien au-delà de 
l’aide ponctuelle. Il est un acte de 
partage et de solidarité qui crée des 
liens de con¿ance et de réciprocité. 
Ces rencontres, parfois inattendues, 
ouvrent la voie à de nouvelles 
compréhensions et nous offrent une 
vision plus large et plus nuancée de 
la société. Le bénévolat nous permet 
de mieux appréhender la réalité 
des autres, et cette compréhension 

mutuelle devient le ciment d’une 
société plus humaine.

L’exemple de René J. Lemire

Dans cette édition, nous souhaitons 
mettre en lumière l’exemple d’un 
homme dont l’engagement béné-
vole a marqué notre communauté 
: René J. Lemire. Par son dévoue-
ment, son humilité et sa générosité, 
René incarne à la perfection les 
valeurs du bénévolat. Son parcours 
exceptionnel est un témoignage 
de l’impact que peuvent avoir des 
actions altruistes sur une collectivité. 
Dans un monde où l’égoïsme semble 
parfois prévaloir, des hommes et des 
femmes comme lui, rappellent que la 
solidarité et la bienveillance sont des 
forces puissantes et transformatrices. 

Ce mois d’avril, dédié à l’Action 
bénévole, nous rappelle que chaque 
acte de générosité, aussi simple soit-
il, peut changer une vie. En tant que 
bénévoles, nous avons la chance de 
faire partie de quelque chose de plus 
grand que nous-mêmes. Nous contri-
buons à la construction d’une société 
plus juste, plus solidaire et plus 
humaine. Par nos engagements, nous 
créons des ponts entre les individus, 
nourrissons l’espoir et réaf¿rmons 
que, dans un monde de plus en plus 
fragmenté, la solidarité demeure la 
clé de notre avenir commun.

Merci aux bâtisseurs d’un monde 
plus humain, plus solidaire et plus 
lumineux, les bénévoles. ◘
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E n ce mois consacré à l’action bénévole, il est plus que jamais 
pertinent de rendre hommage à un individu dont l'engagement, 

la générosité et le dévouement ont marqué de manière indélébile son 
milieu. À Saint-Étienne-des-Grès, si l’implication citoyenne est une 
valeur partagée, il en est un qui se distingue particulièrement par 
l’étendue et la profondeur de son parcours, un parcours qui en fait, 
sans conteste, un homme d’exception.

Né en 1943 à Saint-Étienne-des-Grès, René J. Lemire a vu le jour 
dans un environnement qui a nourri son épanouissement personnel 
et intellectuel. Après avoir poursuivi ses études primaires dans 
sa paroisse natale, il a poursuivi son cursus secondaire à l’école 
supérieure Immaculée-Conception. C’est dans cette quête de sens 
et de vocation qu’il intègre le Collège militaire de Saint-Jean-sur-
Richelieu, où il étudie pendant deux ans avant d’obtenir son brevet 
d’of¿cier, pour ensuite rejoindre la réserve navale, une institution 
où il servira avec honneur et rigueur.

Cependant, c’est dans l’arène de l’éducation que René J. a réelle-
ment marqué de son empreinte la jeunesse. Enseignant passionné et 
pédagogue averti, il a su éveiller et nourrir l’esprit des jeunes élèves 
qu’il a accompagnés, notamment dans les matières de l’histoire et de 

REPORTAGE

René J. Lemire, un parcours 
exceptionnel et inspirant

l’éducation économique. Sa capacité à transmettre son savoir avec 
rigueur et bienveillance a fait de lui un mentor respecté.

Au-delà de son rôle d’enseignant, un échange franco-québécois l’a 
conduit à enseigner en France, une expérience enrichissante qu’il 
a partagée avec Michèle, son épouse et complice de toujours. Unis 
dans cette aventure, ils sont revenus au pays, où leur famille s’est 
agrandie. Hugues, leur premier enfant, a hérité de son père l'amour 
de l’aventure et des voyages et vit aujourd’hui aux Philippines. Puis 
vint Sébastien, un jeune homme sérieux et déterminé, devenu pilote 
d’avion Hercule au sein des Forces canadiennes. Il est membre d’une 
équipe de recherche et sauvetage en Colombie-Britannique. En¿n, 
leur bonheur s’est complété avec l’arrivée de Mylène, leur cadette, 
une âme vibrante d’énergie, de joie et de dynamisme. Secrétaire 
médicale à Shawinigan, elle a su transmettre à son tour l’amour de 
la vie au sein de sa famille et à ses deux enfants.

René J. n’a pas limité ses talents à l’enseignement. La passion du 
sport, en particulier le baseball, fait partie intégrante de sa person-
nalité. À ce propos, il a déjà remporté le Championnat du meilleur 
frappeur de la ligue du comté de Saint-Maurice. Il a également 
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consacré une grande part de son énergie à l’organisation du baseball 
local à Saint-Étienne-des-Grès.

Son engagement ne s’est pas limité à sa communauté immédiate. Il a 
aussi été une ¿gure importante au sein de l’Unité régionale de loisir 
et de sport de la Mauricie (URSLM), une organisation ayant pour 
mission de promouvoir l’accès à diverses formes de loisirs sportifs, 
culturels, sociaux et communautaires.

Son amour pour l’histoire, de même que son profond attachement 
à sa communauté, l’ont amené à s’impliquer dans la Société d’his-
toire de Saint-Étienne-des-Grès, où il a laissé une trace durable. 
Avec un petit groupe de passionnés, René J. a constitué le premier 
noyau du comité chargé des célébrations du 150ᵉ anniversaire de la 
municipalité. Ce projet phare a marqué un tournant dans la vie de 
la communauté, laissant derrière lui des héritages qui continueront 
de rayonner pour les générations à venir.

Pour ma part, j’ai eu le privilège de côtoyer René J. au sein de 
l’équipe du journal Le Stéphanois. Tout au long de son engagement, 
il a joué des rôles essentiels : secrétaire du conseil d’administra-
tion, gardien des archives, correcteur, rédacteur et administrateur 
averti. Véritable amoureux de la langue française, il est devenu une 
référence incontestée pour tous ceux qui cherchent des conseils en 
matière de correction et de rédaction. Son œil aiguisé et son souci 
du détail en ont fait un mentor respecté, dont la rigueur n’a d’égal 
que la bienveillance.

Cependant, René J. a également eu sa part d’épreuves dévastatrices, 
auxquelles il a fait face avec courage et résilience. La perte de son 
épouse, Michèle, survenue au début de la pandémie, fut une tragédie 
qui a laissé un vide immense dans sa vie. Michèle, sa tendre moitié, 

sa complice, n’était plus là pour partager les petits et grands moments 
de la vie. Une douleur qu’il n’hésite pas à exprimer, toujours avec 
une touche de tendresse et de mélancolie :

« Ma femme me manque », m’a-t-il encore dit lorsque j’étais chez 
lui il y a quelques jours.

Quelques années plus tard, le destin lui infligeait un autre coup 
cruel avec la disparition de sa ¿lle Mylène, emportée par la maladie, 
laissant un vide insondable. Ce fut un choc immense pour lui, pour 
ses ¿ls et pour toute la famille. Pourtant, René trouve un peu de 
réconfort dans les moments partagés avec les enfants de Mylène, 
Jacob et Justine, ainsi que leur père, Francis, qui apportent une lueur 
de joie et d’espoir dans sa vie.

Aujourd’hui, René a ralenti le rythme de ses activités, mais il 
demeure toujours un soutien inébranlable pour ceux qui sollicitent 
son expertise et son aide. Un homme généreux, au cœur d’or, qui 
ne cesse de s’investir pour sa communauté et ses proches, sans 
jamais compter.

Nous avons une chance inestimable d’avoir parmi nous un homme 
d’une telle stature. À travers ses multiples talents, son sens profond 
de l’engagement et son amour in¿ni pour sa famille et ses amis, René 
J. incarne l’essence même de ce que nous célébrons en ce mois de 
l’action bénévole.

Il est un modèle vivant de dévouement, de passion et d’humanité, une 
source d’inspiration pour nous tous. Son parcours, marqué par tant 
de générosité et de résilience, nous invite à poursuivre nos propres 
engagements, petits ou grands, pour enrichir le monde qui nous 
entoure et rendre notre communauté encore plus forte. ◘

Amina Chaffai
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER

T out d’abord,  je  vous 
mentionne que le comité 

consultatif en environnement 
a déposé un plan d’action au 
conseil municipal. Parmi les 
nombreuses propositions, nous 
avons demandé au comité de 
prioriser 5 à 6 actions à mettre 
en place pour l’année 2025. Le 
conseil municipal a procédé à 
l’adoption des 7 actions ciblées. 
Je tiens à remercier les membres 
du comité qui ont travaillé à 
l’élaboration du plan d’action 
et qui vont contribuer à faire 
une différence positive pour 
l’environnement. Naturellement, 
d’autres actions seront prises 
en compte dans les prochaines 
années.

Dans un autre ordre d’idées, 
vous avez sans doute vu sur les 
réseaux sociaux qu’il n’y aura 
plus de dek hockey à Saint-
Étienne-des-Grès. Je me permets 
de vous rappeler que la surface 
de dek hockey n’appartient pas 

à la municipalité. Il s’agit d’une 
entente pour la location du ter-
rain qui a été conclue avec Dek 
55 et qui devait se terminer le 31 
décembre 2026. À la suite d’une 
rencontre avec le propriétaire, 
celui-ci nous a informés qu’il 
cessait les activités immédiate-
ment. Il ne s’agit pas d’une déci-
sion du conseil, mais bel et bien 
d’une décision administrative 
qui appartient au propriétaire. 
Nous sommes à planifier, en 
fonction des obligations inscrites 
au contrat, la ¿n de cette entente. 
Cela veut dire que dans les pro-
chains mois, nous regarderons 
les différentes options possibles 
pour l’aménagement de cette 
portion de terrain.

Dans le dossier du skatepark, 
plusieurs voisins du secteur nous 
ont manifesté leur mécontente-
ment concernant le bruit causé 
par les modules. Le fabricant 
a été consulté sur l’isolation 
des modules et des panneaux 

seront installés à l’intérieur des 
modules, ce qui devrait atténuer 
le son causé par leur utilisation. 
Naturellement, le travail sera 
fait lorsque la température le 
permettra. Je vous demande 
d’être patient.

Pour ce qui est du dossier de 
la modernisation des matières 
recyclables, notez que j’ai fait 
une erreur concernant les lieux 
où vous pouvez aller déposer 
vos contenants : dans notre 
municipalité, le dépanneur Cre-
vier, l’épicerie Bonichoix et 
le dépanneur Comeau dans le 
secteur Saint-Thomas acceptent 
toujours vos contenants. Toute-
fois, ils doivent être séparés dans 
des sacs différents. Donc, un sac 
de canettes et un sac de bouteilles 
de plastique. Merci de continuer 
à encourager nos commerces de 
chez nous.

J’aimerais remercier Madame 
Stéphanie Ricard, responsable 

de l’ATJ, qui a organisé l’acti-
vité d’hiver au parc St-Thomas. 
J’aurais aimé passer la journée 
avec vous, mais tout comme 
plusieurs citoyens, j’ai dû me 
reposer pour surmonter un léger 
problème de santé.

Je veux aussi remercier sincè-
rement Madame Henriette St-
Pierre. Madame St-Pierre quitte 
le comité d’embellissement 
dans lequel elle s’est impliquée 
bénévolement pendant 40 ans. 
Grâce à elle et à son engagement 
envers la mission du comité, 
notre municipalité a fleuri durant 
des semaines et des mois chaque 
année.

Je termine en vous donnant ren-
dez-vous à la prochaine séance 
publique le 7 avril prochain. ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Séance extraordinaire du 3 mars 2025

•	 Entérinement d’une affectation de surplus, d’un montant de 
1506,39 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour la ré-
paration de l’air climatisé à la bibliothèque, suivant la facture 
no 39370 déposée par l’entreprise Alain Lavallée Réfrigéra-
tion, datée du 21 janvier 2025.

•	 Entérinement d’une affectation de surplus, d’un montant de 

1956,26 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour la ré-
paration de l’air climatisé à la bibliothèque, suivant la facture 
no 15607 déposée par l’entreprise P. Lacoursière inc., datée du 
17 février 2025.

•	 Avis de motion est donné qu’il sera présenté séance tenante 
un premier projet de règlement modi¿ant le Plan d’urbanisme 
no 404-2018 aux ¿ns d’ajouter l’usage industriel léger dans 

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 3 mars 2025. 
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 
au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Nouvelles du bureau municipal

Mot de
la mairesse

SUITE PAGE 8
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les usages complémentaires de l’affectation « commerciale 
autoroutière » du plan d’urbanisme, et dépose ledit projet de 
règlement.

•	 Adoption du premier projet de Règlement no 404-1-2025 
modi¿ant le Plan d’urbanisme no 404-2018 aux ¿ns d’ajou-
ter l’usage industriel léger dans les usages complémentaires 
de l’affectation « commerciale autoroutière » du plan d’urba-
nisme, selon le texte du premier projet de règlement soumis au 
conseil ce jour.

•	 Avis de motion est donné qu’il sera présenté séance tenante 
pour adoption le premier projet de règlement modi¿ant le 
Règlement de zonage no 405-2018 visant l’ajout d’un usage 
industriel léger dans la zone 100 à prédominance commerciale 
du périmètre urbain, et dépose ledit projet de règlement.

•	 Adoption du premier projet de Règlement no 405-4-2025 
modi¿ant le Règlement de zonage no 405-2018 visant l’ajout 
d’un usage industriel léger dans la zone 100 à prédominance 
commerciale du périmètre urbain, selon le texte du premier 
projet de règlement soumis au conseil ce jour.

•	 Adoption de la Politique de con¿dentialité, version 1.0. Ladite 
politique sera disponible pour consultation sur le site internet 
de la municipalité.

•	 Nomination de madame Line Bélanger à titre de mairesse sup-
pléante pour une période de sept (7) mois, soit du 3 mars au 3 
octobre 2025 (année d’élections). Elle est de plus autorisée à 
remplacer la mairesse à la MRC de Maskinongé si cette der-
nière ne peut être présente. Elle est aussi autorisée à signer les 
effets bancaires, pour et au nom de la municipalité, en l’ab-
sence de la mairesse.

•	 Demande à Énercycle pour le renouvellement de l’entente 
pour l’utilisation du site de dépôt de neiges usées pour l’année 
2026, aux mêmes conditions. Il est de plus résolu d’autoriser 
la mairesse et la directrice générale et gref¿ère trésorière à 
signer, pour et au nom de la municipalité, ladite entente.

•	 Autorisation accordée à la directrice générale de présenter une 
demande, dans le cadre de la Politique de soutien aux projets 
structurants pour l’amélioration des milieux de vie (PSPS) de 
la MRC de Maskinongé, pour une subvention destinée à un 
projet d’aménagement d’une aire de repos au parc de planche 
à roulettes au parc des Grès, ce qui permettra d’optimiser les 
services offerts à la population et d’augmenter la qualité du 
milieu de vie des Stéphanoises et Stéphanois. Il est de plus 
résolu d’autoriser la directrice générale à signer le protocole 
d’entente, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Étienne-
des-Grès.

•	 Octroi du contrat pour la fourniture d’une benne épandeuse 
quatre saisons neuve pour camion 10 roues à Service d’équipe-
ments G. D. inc., plus bas soumissionnaire conforme, au mon-
tant de 64 100 $, avant taxes.

•	 Mandat accordé à la ¿rme Techni-Consultant pour de l’assis-
tance à la confection du Plan municipal de gestion des actifs 
(PGA-Eau), pour un montant de 2500 $, avant taxes. Les hono-

raires seront considérées à même le Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2024-2028.

•	 Mandat accordé à la ¿rme Stantec Experts-Conseils ltée pour 
l’évaluation de la capacité de la station de pompage des eaux 
usées sise au 1000, rue Principale, à titre de complément aux 
études préliminaires dans le cadre de la mise aux normes du 
système de traitement des eaux usées, pour un montant de 18 
000 $, avant taxes, suivant la soumission déposée le 26 février 
2025. Ces honoraires seront considérées à même le règlement 
d’emprunt 471-2024 pour le projet PRIMEAU 2023.

•	 Autorisation accordée à la directrice générale et gref¿ère tré-
sorière de demander des soumissions sur invitation pour le 
lignage des rues de la municipalité.

•	 Approbation du Plan d’action proposé par le Comité consulta-
tif en environnement, pour l’année 2025, comme suit : Actions 
:  Assurer une bonne gestion de l’eau potable et adopter des 
mécanismes de veille de la consommation; Organiser une acti-
vité éducative pour les jeunes du primaire; Mettre en place une 
politique pour encourager la plantation d’arbres sur les terrains 
des citoyens; Tenir une journée sur le thème « la shop à réparer 
», à titre de pied de nez au gaspillage et à la surconsommation; 
Développer une activité de découverte et d’information sur les 
véhicules électriques; Planter des arbres et d’autres végétaux 
dans les parcs où il y en a peu; Confectionner et utiliser une 
bannière représentant le Comité consultatif en environnement 
pour transmettre de l’information et faire de la sensibilisation 
lors des événements collectifs.

•	 Nomination de monsieur Cédric Bournival à titre de membre 
du Comité consultatif d’urbanisme, du 3 mars 2025 au 31 dé-
cembre 2026.

•	 Approbation de la demande de dérogation mineure concernant 
le lot 2 547 227 du cadastre du Québec, situé dans la zone 
122, à l’effet d’autoriser l’implantation d’une résidence unifa-
miliale avec une marge de recul avant de 19,47 mètres pour la 
propriété sise au 965, rue Principale.

•	 Autorisation accordée pour le versement d’une aide ¿nancière 
de 490 $, a¿n de permettre à un enfant de participer à un camp 
spécialisé, selon le dossier présenté de façon con¿dentielle par 
la direction des loisirs.

•	 Autorisation accordée à la directrice des loisirs de déposer, 
pour et au nom de la municipalité, une demande de subvention 
auprès du Mouvement national des Québécoises et Québécois 
pour les festivités de la Fête nationale du Québec sur son ter-
ritoire.

•	 Autorisation accordée pour la signature par la présidente du 
Comité d’embellissement, madame Sylvie Aubé, du protocole 
d’entente à intervenir entre l’Association forestière de la Val-
lée du Saint-Maurice et le Comité d’embellissement de Saint-
Étienne-des-Grès, pour la fourniture d’arbres à être distribués 
gratuitement sur le territoire de la municipalité, le samedi 10 
mai 2025.

•	 Acceptation de donner accès gratuitement à la salle Jules-Bel-
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lemare du Centre communautaire à l’organisme le Noël du 
cœur de Saint-Étienne-des-Grès pour deux (2) activités, soit le 
8 novembre 2025, de 8 h à 17 h, pour la confection des tour-
tières, potage et autres produits destinés aux paniers de Noël 
et le 11 décembre 2025, à compter de 12 h, ainsi que le 12 
décembre 2025, de 8 h à 17 h, pour préparer et distribuer les 
paniers de Noël.

•	 Félicitations chaleureuses adressées aux membres de l’ATJ 
pour l’organisation de la Fête d’hiver dans le secteur Saint-
Thomas, le 8 février dernier, et qui a connu un vif succès.

•	 Soulignements du départ de madame Henriette St-Pierre 
du Comité d’embellissement, à titre de vice-présidente. Les 
membres du conseil remercient chaleureusement Madame St-
Pierre pour son implication au sein dudit comité, et ce, durant 
plus de 40 ans.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à 
venir pour l’année 2025 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue Prin-
cipale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

7 avril 8 septembre

5 mai
Mercredi 1er octobre (excep-

tionnellement, en raison 
des élections minucipales)

2 juin

10 novembre (exceptionnel-
lement le 2e lundi du mois 

en raison des élections 
municipales)

7 juillet 1er décembre ◘

4 août

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès 

Fermeture du Bureau Municipal 
Congé de Pâques 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le jeudi 
17 avril à partir de 16 h, le vendredi 18 avril et le lundi 21 avril, à 
l’occasion du congé de Pâques.

Merci de votre collaboration.

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales est dû le 1er mars et que des intérêts de 11 % et une péna-
lité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le versement échu.

Aussi, a¿n de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière

Demande de permis de feu 

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter le tech-
nicien en prévention incendie par courriel au tpi@rssirmaski.ca ou 
par téléphone au 819 268-6797, poste 1.
Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière 

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2025 

Voici le calendrier des collectes des ordures, matières recyclables, 
matières organiques pour l’année 2025 (les dates des 2 collectes 
d’encombrants sont à déterminer et seront ajoutées au calendrier 
ultérieurement) que vous trouverez aussi sur le site internet de la 
municipalité au www.mun-stedg.qc.ca. Nous vous rappelons que, 
pour assurer un bon service, veuillez déposer vos matières résiduelles 
en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que la collecte des 
ordures est effectuée 1 fois par mois, et ce, jusqu’à la mi-avril 2025.

Pour toute information, communiquez au 819 299-3832, poste 
3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gref¿ère trésorière
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Rappel sur l'utilisation de l'eau 

La saison estivale arrive à grands pas, ce qui rime avec le nettoyage extérieur de notre propriété. Nous tenons à vous rappeler notre par-
ticipation au programme d’économie de l’eau potable et voulons porter votre attention sur quelques petits gestes pour économiser notre 
eau si précieuse. Voici un résumé des articles du règlement 416-2012 sur la consommation de l’eau potable qui vous aideront en ce sens.

L’arrosage de la pelouse est interdit en tout temps, peu importe le mode d’arrosage utilisé.

Pour l’arrosage d’une pelouse nouvellement posée, l’obtention d’un permis est obligatoire. L’arrosage manuel est autorisé pour effectuer 
l’ensemencement partiel de gazon représentant une super¿cie inférieure à 10 % de la super¿cie totale d’une propriété.

Le remplissage complet d’une piscine avec de l’eau en provenance de l’aqueduc exige l’obtention d’un permis auprès de la personne 
responsable de l’application du présent règlement, laquelle personne déterminera les heures auxquelles le remplissage pourra être exécuté, 
et ce, seulement si les circonstances climatiques ou la réserve d’eau le permettent. Pour remettre l’eau de la piscine à un niveau normal, 
il faut suivre les journées et heures d’arrosage. Il est aussi interdit d’utiliser un camion-citerne en vue de remplir une piscine avec l’eau 
de l’aqueduc municipal.

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif 
à fermeture automatique.

Le lavage des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 30 mai de chaque année ou lors de travaux de 
peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement paysager justi¿ant le nettoyage des patios ou des murs extérieurs du bâtiment.

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, ou pour faire fondre 



Journal Le Stéphanois - Avril 2025 - 11

la neige.

Nous vous remercions de votre collaboration.◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Nids-de-poule - Cavités dans la chaussée
Cette période de l’année est propice à la formation de nids-de-poule sur nos routes. Pour remédier à la situation, et ainsi protéger les 
utilisateurs de la route, les employés du service des travaux publics effectueront régulièrement, tout au long de ce mois, la réparation de 
la chaussée.

Pour tout signalement de nids-de-poule sur notre territoire, veuillez communiquer avec le directeur des travaux publics au 819 535-1317. 
La situation devrait être corrigée dans les meilleurs délais suivant l’appel.

Merci de votre collaboration et bon printemps! ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d'urgence - Travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, 
soit un bris d’aqueduc, un refoulement d'égout, une route endommagée qui représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le ser-
vice des travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la munici-
palité invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser l’application Carecity a¿n de l’en aviser. La municipalité invite 
donc les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du Québec, vous devez composer le 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics  

Abri temporaire hivernal 

Encore une fois cette année, nous demandons votre collaboration a¿n que tous les types d’abris temporaires (autos, vestibules, etc.), ainsi 
que leurs structures, soient démontés au plus tard le 30 avril prochain. Prenez note qu’aucun avis ne sera transmis aux retardataires, 
mais que des constats d’infraction seront plutôt remis. Ainsi, le fait de contrevenir ou de ne pas se conformer à cette disposition du règle-
ment vous rend passible d’une amende de 400 $ pour une personne physique et d’une amende de 1000 $ pour une personne morale, en 
plus des frais prévus par la Loi.

Soyez donc prévoyants! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité, 
Inspecteurs en bâtiment et en environnement
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Aménagement d’une 
nouvelle plate-bande

A vec le printemps qui arrive, plusieurs auront envie de plani¿er 
une nouvelle plate-bande. Voici donc quelques conseils que 

vous pouvez recevoir et que nous allons explorer.

Géotextile

Mettre une toile géotextile pour éviter la prolifération des mau-
vaises herbes. FAUX!

Les plantes détestent la toile géotextile. Cela les empêche de 
prendre de l’expansion, les affaiblit et peut même les faire mou-
rir. Pour les arbres et les arbustes, les dommages semblent moins 
grands, mais ils poussent tout croches et plus de branches meurent. 
Les mauvaises herbes que le géotextile empêchait de pousser 
reviennent avec le temps, et ce n’est pas très long. Une couche de 
terre se reforme rapidement avec les restes de feuilles, la poussière, 
le paillis, etc., et alors les mauvaises herbes reprennent le dessus, 
bien enracinées dans la toile et très dif¿ciles à arracher. De plus, 
si on souhaite que certaines plantes se ressèment, ce sera dif¿cile

Plan d’aménagement

Il faut absolument avoir un plan pour savoir où placer nos végé-
taux. PEUT-ÊTRE!

Les experts suggèrent de faire un plan. Par contre, peu de jardiniers 
procèdent avec un plan et plusieurs travaillent au pif. Si vous ne 
vous sentez pas à l’aise, effectivement, un plan peut vous aider. 
Vous pouvez au moins tracer les grandes lignes de votre aména-
gement. Vous pouvez alors utiliser le plan de votre certi¿cat de 
localisation que vous ferez agrandir. Vous n’êtes pas non plus 
obligés de réaliser tout l’aménagement d’un seul coup. Si vous 
faites affaire avec un paysagiste, il faut le dire si des plantes ne 
vous plaisent pas. Votre aménagement doit vous ressembler!

Il existe cinq règles à suivre pour réussir un aménagement :

1.	 Planter par taches de couleur. Vaut mieux planter vos tulipes 
jaunes en groupe que de les planter trop espacées.

2.	 Répétez vos taches de couleur. Pour l’œil, cela est plus har-
monieux.

3.	 Ajoutez d’autres taches de couleur. Choisissez des couleurs 
qui vous plaisent.

4.	 Plani¿ez la floraison dans le temps. Choisissez des plantes qui 
vous donneront un aménagement fleuri tout l’été.

5.	 Plantez par ordre de hauteur. Les plantes plus basses doivent 
se retrouver devant et les plus hautes, derrière.

Ajoutez quelques annuelles pour combler les endroits qui se 
retrouvent sans floraison durant une période de l’été. Pensez aussi 
à utiliser des feuillages contrastants par leur couleur, leur forme 
ou leur texture. Un beau feuillage peut remplacer une floraison. 
Surtout, souvenez-vous que vos plantes grossiront. Il faut leur 
laisser de l’espace.

Paillis

Il faut absolument mettre du paillis sur notre plate-bande. Ça dépend! 
Le paillis de longue durée acheté dans le commerce, tel que le pail-
lis de cèdre, vous donnera un fond uniforme, réduira la pousse de 
mauvaises herbes et gardera le sol plus frais. Par contre, ce paillis 
n’enrichira pas le sol, car il se décompose très lentement. Celui-ci 
repoussera les insectes nuisibles, mais les utiles aussi, ainsi que 
les vers de terre. Après quelques années, la terre se reforme, les 
interstices se remplissent et les mauvaises herbes reviennent. La 
plupart des gens, après deux ou trois ans, vont donc rajouter une 
couche de paillis, mais éventuellement, cela va étouffer vos plantes, 
car ce paillis prend cinq à six ans à se décomposer. Idéalement, il 
faudrait enlever la première couche de paillis sans trop déranger 
les plantes avant d’en mettre une nouvelle.

Que faire alors? Vous pouvez utiliser un paillis décomposable. 
Vous pouvez le faire vous-même en passant une tondeuse dans vos 
feuilles mortes à l’automne. Ce paillis enrichira vos plate-bandes 
et gardera bien l’humidité, mais (il n’y a rien de parfait!) il se 
décompose facilement, donc doit être remplacé souvent.

Échange de vivaces et offre de plants d’arbres

Cette année, le comité d’embellissement tiendra encore son activité 
d’échange de plantes vivaces, qui se tiendra le 10 mai en matinée 
au coin des rues Des Dalles et Principale. Des plants d’arbres seront 
aussi offerts. Préparez vos pelles! ◘

Sylvie Aubé,
Présidente du comité d'embellissement
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Romans adultes

Un roman au four,
Marie-Sissi Labrèche

Comment demeurer un individu créateur quand on 
est seule à tenir maison et à veiller sur sa famille? 
Quand on doit courir les contrats débilitants, ques-
tion de garder cette impression d’indépendance 

¿nancière? Pourtant elle persiste, l’écrivaine. Jour après jour, 
comme une Sisyphe des temps modernes, elle se remet à la tâche, 

pousse son rocher, et écrit.

21e anniversaire 
Jamers Patterson

Lorsqu'une mère désemparée demande à Cindy 
Thomas, journaliste au San Francisco Chronicle, 
d'enquêter sur la disparition de sa ¿lle Tara et de sa 
petite-¿lle Lorrie, la jeune femme fait immédiate-

ment appel au sergent Lindsay Boxer du SFPD, à Claire Washburn, 
médecin légiste, et à l'assistante du procureur Yuki Castellano.. Le 
principal suspect est le mari de Tara, Lucas Burke, qui la dépeint 
comme une épouse volage et non comme une personne disparue. 
Est-ce un cas de violence conjugale ? Ou ses affabulations cachent-
elles quelque chose de plus complexe ? Alors que l'affaire prend 
une ampleur qu'aucune d'entre elles n'aurait pu imaginer, les quatre 
amies du Women's Murder Club auront besoin les unes des autres 
pour démêler la vérité d'un tissu de mensonges.

Après minuit, 
Gillian McAllister

Nous sommes le 30 octobre 2022, il est tout juste 
minuit. Dans la banlieue de Liverpool, Jen Bro-
therhood guette par la fenêtre le retour de son ¿ls. 
Pourtant Todd a dix-huit ans, et la permission de 

sortie jusqu'à 1 heure du matin. Mais quelle mère ne se laisse pas 
gagner par l'angoisse tant que son enfant n'est pas rentré ? Alors, 
quand son ¿ls apparaît en¿n dans la rue, Jen sent le soulagement la 
gagner. Un soulagement rapidement remplacé par l'incompréhen-
sion, puis la terreur, tandis qu'elle se précipite à l'extérieur : Todd 
vient de poignarder un inconnu sous ses yeux. Quand la police 
emmène son ¿ls menotté, toutes les certitudes de Jen vacillent. 
Lorsqu'elle se réveille le lendemain, Todd est dans sa chambre, 
comme si rien ne s'était passé. Nous sommes le 28 octobre, il est 
tout juste 8 heures. Et Jen commence seulement à comprendre à 
quel point son monde a basculé.

Les nouveautés 
littéraires

Documentaire adulte

De la graine à la table, 
Marthe Laverdière

Relevez vos manches pis attachez vos tabliers avec 
d'la broche, on va se salir les mains de la plus belle 
manière qui soit! Dans ce livre, je vous donne des 
conseils pour semer les graines de mes plantes pota-
gères préférées, réussir vos cultures en ville ou à la 
campagne, faire des récoltes abondantes et produire 

de nouvelles semences.
C'est le cycle de la vie au jardin! Et on ¿nit ça dans la cuisine avec 
des recettes de mon patrimoine familial, qui vont mettre ces beaux 
fruits et légumes en valeur. Des potages, des salades, des p'tits 
pains, des ragoûts et des desserts que je cuisine avec beaucoup 
d'amour. BEN OUI ! C'est le meilleur condiment au monde… 
après mes herbes salées!
Ça fait qu'à vos pelles pis vos braoules, on a de l'ouvrage!

Horaire de la bibliothèque

L’horaire de la bibliothèque est toujours le suivant :

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h.

Fermeture pour Pâques

La bibliothèque sera fermée le dimanche 20 avril en raison du 

congé de Pâques.◘
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Enfin de retour les 
petits plaisirs d’été

951 Rue Principale St-Étienne-des-Grès   
819-535-9137

Essayez notre 
nouvelle saveur de 

l’été

Plusieurs produits en 
format familial
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PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS

Fête des bénévoles 
à Saint-Thomas

L e 1ᵉʳ mars dernier, les membres du CLAÉ de Saint-Thomas-
de-Caxton – messieurs Guy Lacasse, Réjean Bournival et 

François-Émile Croteau – ont organisé une activité de reconnaissance 
pour tous les bénévoles qui assurent le leadership au sein de notre 
petite communauté de Saint-Thomas.

On a souligné la collaboration des présidentes et animateurs de célé-
bration de la Parole de Saint-Étienne et Saint-Thomas, des lectrices, 
des responsables de la musique, des musiciens et chanteuses, ainsi que 
de tous ceux et celles qui assurent les services à l’autel.

Un hommage particulier a été rendu à Mme Denise Désaulniers Lacerte 
pour ses nombreuses années d’implication pastorale, ainsi que pour 
l’entretien de notre église.

Merci à tous ces bénévoles œuvrant à Saint-Thomas!

Lucille Tessier,
Pour Saint-Thomas

Mme Denise Désaulniers Lacerte



16 - Journal Le Stéphanois - Avril 2025



Journal Le Stéphanois - Avril 2025 - 17



18 - Journal Le Stéphanois - Avril 2025

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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En avril, ne te découvre pas d’un ¿l.

O n le souhaite beau et chaud, ce mois qui nous fera souligner 
l’anniversaire de mesdames Mariette Bellemare, Garelle 

Oumbe, Mariette Gervais, Andrée P. Bournival, Jacqueline Beaulieu, 
Chantal Béland, Caroline Young et de monsieur Réal Loranger. À 
tous, un bon anniversaire et une longue vie en santé.

Club sélect des 90 ans et plus

En avril, Lucette Lampron, et en mars, une nouvelle venue, madame 
Jeannette Champagne Grenier, célébreront leur anniversaire.

Pour être membre, il faut avoir 90 ans, mais vous pouvez inscrire 
des personnes qui sont en résidence. Ça nous fera grand plaisir de 
souligner leur anniversaire de naissance. Communiquez avec moi 
au 819-655-0371 (Andrée) ou au presbytère au 819-535-3116, sur 

les heures de bureau.

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS  (SU ITE )

C omme Pâques arrive à grands pas, je prends quelques lignes 
supplémentaires pour vous souhaiter, au nom de l'ÉVC de 

Saint-Étienne et de Saint-Thomas, de très joyeuses Pâques! ◘

Andrée P. Bournival, Louise Boisvert et Odette Brûlé,
Pour Saint-Étienne-des-Grès

Lucille Tessier,
Pour Saint-Thomas

Joyeuses Pâques

D ans l'édition du mois de mars, j'ai fait des erreurs d'orthographe 
avec les noms de certaines familles. La famille DAPNET 

au lieu de Dapnée et la famille Silva, Alyne, Saphia et Carlos. Je 
m'excuse et vous demande de m'avertir si d’autres erreurs se pro-
duisaient. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

P our avril, je vous présenterai les bénévoles de l’audiovisuel, 
ceux qui s’occupent de trouver la musique pour les célébrations 

du dimanche et les autres (Noël, Pâques, etc.), ainsi que pour les 
funérailles et les mariages. Ils s’occupent aussi de trouver les textes 
et les images projetées sur l’écran de l’église et de la chapelle.

Il y a aussi ceux qui s’occupent de l’ordinateur durant les différentes 
célébrations. Ils nous sont précieux, car ils enjolivent toutes nos 
présences à l’église ou à la chapelle, et pour tout ce beau travail, 
nous vous sommes très reconnaissants.

C’est maintenant le temps de les présenter : mesdames Louise 
Lacroix, qui est responsable, Georgette Guimond, Sylvie St-Germain 
et monsieur Raymond Désaulniers. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Qui sont  
nos précieux 
bénévoles?

Corrections
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104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 

Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques (fermé de 12h à 13h) : 

Du lundi au jeudi   8h30 à 15h 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous au sans rendez-vous en présentiel (RV urgent seulement) : 
- www.cliniquemedicalelesgres.ca    (dès 6h pour le jour même) 

- Par téléphone au 819-535-6512 #0   (dès 8h30 pour le jour même) 
Pour toute annulation de rendez-vous en moins de 24h, des frais de 35$ s’appliqueront. 

La clientèle orpheline (SANS MÉDECIN DE FAMILLE) doit obligatoirement  
appeler au 8-1-1 afin de consulter un professionnel à notre clinique. 

Pour toute autre information, visitez notre site Internet. 

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Su ivez-mo i  sur  mon  s i te  in ternet :  ju l iec lermon t .com  e t  sur  mon  Facebook

819 535-5513

julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS  (SU ITE )

À l’occasion du Printemps de Dieu, Pâques, accueillons les 
grâces et les bénédictions en abondance venant du Christ 

ressuscité. Que ce Temps Pascal ravive en nous l’espérance d’un 
avenir meilleur. Pro¿tons bien de cette période pour être en famille 
et entre amis. Si chaque jour nous donnons et recevons avec joie nous 
tisserons en Jésus-Christ des liens forts avec tous les membres des 
Communautés de St-Étienne-des-Grès et de St-Thomas-de-Caxton. 

Horaire des célébrations du Carême jusqu’à Pâques

Sacrement du Pardon

Vous êtes invités à participer au Sacrement du Pardon animé par l’abbé 
François Doucet :

•	 Lundi 7 avril à 19 h 00 – Église de Saint-Thomas

•	 Mardi 8 avril à 19 h 00 – Église Notre-Dame-des-Neiges à Charette

Horaire des célébrations

•	 Mardi 15 avril 2025 : 19 h 00 – Messe chrismale à la cathédrale

Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance

•	 Jeudi 17 avril 2025 à 19 h 30 – Célébration du Jeudi Saint à 
Saint-Mathieu

•	 Vendredi 18 avril 2025 à 15 h 00 – Célébration de la Passion du 
Christ à Pointe-du-Lac

•	 Vendredi 18 avril 2025 à 19 h 30 – Chemin de Croix à Saint-Élie

•	 Samedi 19 avril 2025 à 19 h 30 – Vigile pascale à Saint-Étienne

•	 Dimanche 20 avril 2025 à 9 h 00 – Messe de Pâques à Saint-Tho-
mas avec François Gravel

•	 Dimanche 20 avril 2025 à 10 h 30 – Messe de Pâques à Saint-
Étienne avec François Gravel ◘

L’abbé François Doucet

Joyeuses Pâques
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QUI  SU IS-JE?  par  René  Gren i e r

Retour sur la 169e photo

G râce à Annie Léveillé, par l’entremise de ses parents, Gaëtan 
et Lucille, nous connaissons maintenant l’identité précise de 

ces jeunes.

Voici leurs noms, de gauche à droite :

Rangée 1 : Louis Grenier, Annick Carignan, Steve Moquin, Ginette 
Lacroix, Marc-André Lefebvre, Karine Lacerte, Éric Bournival, 
Manon Ruest, Julie Milot, Sylvain St-Pierre, Annie Beauséjour, Yan 
Rompré et Francis Bellemare.

Rangée 2 : Dany Milot, Anouk Lacasse, Martin Désaulniers, Annie 
Léveillé, Caroline Paillé, Kathleen Bellemare, Geneviève Loranger, 

Steve Milot, Nathalie Isabelle, Étienne Palardy et Jacinthe Gauthier.

La 170e photo

Cette photo m’a également été remise par Louis Rivard.

Un grand merci à Louise Plourde, qui a pu identi¿er toutes les 
personnes présentes.

Assis à l’avant, de gauche à droite : Jeannine Plourde, Sylvie Rivard, 
Danielle Plourde, Louise Plourde et Claude-Henri Rivard.

À l’arrière, assis : M. Aimé Rivard, Louis Rivard, Christiane Beau-
lieu, Jocelyne Beaulieu et Pierre Plourde.

Cette photo a été prise lors du dé¿lé des Fêtes du Centenaire de 
Saint-Étienne-des-Grès en 1959.

La 171e photo

Certaines personnes m’ont demandé des photos de la municipalité 
a¿n que les nouveaux arrivants puissent constater l’évolution de 
notre village au ¿l des ans.

Cette photo aurait été prise en 1976, au coin des rues Principale et 
Des Dalles.

Merci à Huguette Boisvert de nous avoir permis de la reproduire. 
Sauriez-vous reconnaître l’endroit : la rue St-Honoré? La rue St-
Germain?

N.B. : Si vous possédez des photos et souhaitez identi¿er les per-
sonnes qui y apparaissent, faites-les-moi parvenir et je les publierai 

dans votre journal local, Le Stéphanois.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Et de
171!

No  169
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No  171

No  170
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L e chocolat est toujours populaire à Pâques, mais chez moi, on 
aime aussi varier un peu. Ces muf¿ns aux carottes, inspirés 

d’une vieille recette qui a su évoluer avec le temps, volent souvent 
la vedette!

Temps de préparation : 15 minutes
Temps de cuisson : 18 à 22 minutes
Portions : 12 muffins

Qu’est-ce que ça prend? 

•	 1 tasse (250 ml) de flocons d’avoine
•	 1 tasse (250 ml) de lait

•	 1 ½ tasse (190 g) de farine tout usage

•	 1 c. à thé (5 ml) de poudre à pâte

•	 ½ c. à thé (2,5 ml) de bicarbonate de soude

•	 ½ c. à thé (2,5 ml) de sel

•	 1 c. à thé (5 ml) de cannelle moulue

•	 ½ c. à thé (2,5 ml) de muscade moulue

•	 2 œufs

•	 ½ tasse (125 ml) de cassonade, tassée

•	 ¼ tasse (60 ml) d’huile végétale ou de beurre fondu

•	 1 c. à thé (5 ml) d’extrait de vanille

•	 1 ½ tasse (180 g) de carottes râpées

Glaçage au fromage à la crème:

•	 200 g (1 paquet) de fromage à la crème, ramolli

•	 ¼ tasse (60 g) de beurre non salé, ramolli

•	 1 tasse (120 g) de sucre en poudre

•	 1 c. à thé (5 ml) d’extrait de vanille

Décoration

•	 Mini œufs en chocolat (style Cadbury)

Comment on fait?

Préparer les muf¿ns

1.	 Préchauffer le four à 350°F (180°C) et tapisser un moule à 
muf¿ns de caissettes en papier ou bien graisser les cavités.

2.	 Dans un bol, mélanger les flocons d’avoine et le lait. Laisser 
reposer 5 minutes pour ramollir l’avoine.

3.	 Dans un autre bol, mélanger la farine, la poudre à pâte, le 
bicarbonate de soude, le sel, la cannelle et la muscade.

4.	 Dans un grand bol, fouetter les œufs, la cassonade, l’huile et 
la vanille. Ajouter le mélange d’avoine et de lait. Incorporer 
graduellement les ingrédients secs, puis ajouter les carottes 
râpées.

5.	 Répartir la pâte dans le moule à muf¿ns. Cuire au four 18 à 
22 minutes, jusqu’à ce qu’un cure-dent inséré au centre en 
ressorte propre.

6.	 Laisser refroidir complètement avant de glacer.

Préparer le glaçage

7.	 Dans un bol, battre le fromage à la crème et le beurre jusqu’à 
obtenir une texture crémeuse.

8.	 Ajouter le sucre en poudre et la vanille, et fouetter jusqu’à 
consistance lisse.

Assembler et décorer

9.	 À l’aide d’une poche à douille (ou d’une spatule), garnir 
chaque muf¿n de glaçage.

10.	 Décorer avec des mini œufs en chocolat. ◘

Marie-Ève Magny

CHRONIQUE  GOURMANDE

Muffins avoine 
et carottes
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M algré le mauvais temps qui sévissait à l’extérieur, les gens 
sont venus en grand nombre pour entendre le témoignage 

de la Capitaine Estelle Borgia qui a su nous captiver dans le partage 
de son parcours atypique au sein des forces policières. Pour ce faire, 
elle a puisé dans ses archives, publiées dans son livre « SUR LA 
BANQUETTE ARRIÈRE ». Pour en savoir davantage sur son his-
toire, vous pouvez consulter sa page Facebook « Capitaine Borgia ».

DÉFILÉ DE MODE

Qui dit printemps, dit dé¿lé de mode! Nous revoici avec notre dé¿lé 
mis en œuvre par la boutique Mode Nicole Beaulieu. L’équipe 
de l’Afeas Saint-Étienne-des-Grès s’est investie pour enrôler des 
femmes de chez-nous à parader pour vous.

Cet événement, qui aura lieu le vendredi 4 avril 2025 à 19h30, se 
tiendra dans la grande salle du Centre communautaire de Saint-
Étienne-des-Grès. Le prix d’un billet est de 5 $ et sera disponible à 
l’entrée le soir du dé¿lé. ◘

Christiane Caron, 
Aféas locale Saint-Étienne-des-Grès

ORGANISMES

Une soirée inspirante 
et un défilé printanier!
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Draveur et pitoune

D ans les très belles forêts de la (mauricie - Mauricie), les 
hommes « (buchaient - bûchaient) à la mitaine » la plupart 

du temps. Quand l' (acces - accès) au bois était dif¿cile, les hommes 
(travaillaient - travailaient) à la garde avec un cheval en équipe.

La coupe du bois était une chose. Les (bucherons - bûcherons) 
devaient (cordés - corder) au fur et à mesure. C'était eux qui (étem-
paient - étampaient) ensuite chaque pitoune, étape essentielle avant 
le passage des mesureurs. Quand le bois était coupé, pour plusieurs 
(bucherons - bûcherons), la (run - ronne) était terminée.

Le jobber devait alors s'occuper de (charoyage - charroyage) à 
temps plein. La condition des chemins de l'époque ne (permettaient 
- permettait) pas le transport par camion. Dans un gros camp, le 
jobber pouvait garder une (vingtaine - vintaines) d'hommes comme 
(charetiers - charretiers). Ils n'avaient comme outils qu'un crochet 
à pitoune et leur hache.

Extrait du texte original de Raymonde Beaudoin avec les termes 
anglophones. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les corrections :

Mauricie -- bûchaient -- accès -- travaillaient -- bûcherons -- corder 

-- étampaient -- bûcherons -- run -- charroyage -- permettait -- vingtaine 

-- charretiers.

Dictée 
d'avril

ORGANISMES  (SU ITE )

Nouveau conseil 
d’administration 

P résente depuis plusieurs années à Saint-Étienne-des-Grès! À la 
suite de l’assemblée générale, un nouveau conseil d’adminis-

tration a été élu pour l’année 2025. Des bénévoles ¿ers s’engagent à 
promouvoir la langue française, à promouvoir la culture stéphanoise 
et québécoise et à travailler à l’avancement de notre communauté.

Vous êtes invités à participer aux différentes activités, dont la Jour-
née du drapeau du Québec, la Journée des Patriotes, le concours 
de pavoisement, la Fête nationale du Québec ainsi que la dictée 
mensuelle publiée dans Le Stéphanois. Des collaborations avec les 
écoles et la Fête de Noël sont un appel à la lecture.

Francine Boulanger, présidente, Henriette Saint-Pierre, vice-prési-
dente, Yves Deschesnes, secrétaire-trésorier, Régis Boily et David 
Bourassa vous convient à vous joindre à ce mouvement de ¿erté. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès
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V oici une partie de l’argumentaire de la Fédération des Centres 
d’action bénévole du Québec pour la 51ème semaine de 

l’action bénévole :

Au Québec, le bénévolat trace un grand chemin qui nous relie les uns 

aux autres, tissant une société solidaire et engagée. Peu importe où 

nous nous situons, nous sommes tous et toutes invités à nous rejoindre 

sur la route du bénévolat. Plus nous sommes un grand nombre à 

cheminer ensemble, plus nous contribuons à rendre le voyage riche 

de nos expériences, solidi¿é par la force de la collectivité. Bénévo-

ler, c’est enrichir son parcours en prenant la route pour aller à la 

rencontre des autres. C’est mettre de l’avant ses forces et sortir des 

sentiers battus. On en ressort grandis, unis et on fait du chemin sans 

revenir en arrière.

51e semaine de 
l'action bénévole

Comme dans chaque aventure, on y gagne autant que l’on donne. 

« En route vers le bénévolat », c’est aussi s’assurer que cette route 

est sûre, inclusive et respectueuse pour tous et toutes. 

Bénévoles, organismes ainsi que tous ceux et celles qui veulent 

contribuer à un grand voyage engagé : c’est maintenant qu’on se 

met en route !◘

Audrey Blier, 
Chargée de projets au CAB Laviolette
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Programmation 
avril 2025

ORGANISMES  (SU ITE )

Les Tricopines Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h

Massages pour bébé Les mardis, de 13 h à 14 h

Cardio-MOM Tous les jeudis de 13 h à 14 h

Art-créatif

Toile ɮorale en relief
Vendredi le 4 avril, 9 h
20 $ pour les membres
10 places disponibles

Conférence pour tous
Le Ruban Rose - cancer du sein

Vendredi le 14 mars - 9 h
Par Le Centre du sein

Repas communautaire
Mercredi le 9 avril, 12 h

5 $ membres – 10 $ non-membres

Conférence famille
Être un modèle positif comme parent pour favoriser une saine relation face aux aliments.

Jeudi le 10 avril – 13 h à 15 h
Par Ariane Savoie, technicienne en diététique, CIUSSS MCQ

Salon du livre de Québec

Voyage en autobus à Québec!
Vendredi le 11 avril

Départ de St-Étienne-des-Grès à 11 h
20 $ pour les membres – Souper à vos frais

Le Centre sera fermé du 18 au 21 avril en raison du congé de Pâques!

Communiquez avec nous pour vous inscrire aux différentes activités! 

Courriel : ceppdl@cgocable.ca 
Téléphone : 819 299-3859 
Site web : www.ceppdl.ca 
Adresse : 1260, rue St-Alphonse, St-Étienne-des-Grès ◘

Claudia Boisvert,
Intervenante sociale



30 - Journal Le Stéphanois - Avril 2025

Le 2 mars dernier, notre belle ligue de quilles a complété sa saison 
régulière en couronnant, à la toute dernière semaine, une nouvelle 
équipe championne. Ainsi donc, l’équipe de Guy Martin, avec une 
poussée irrésistible à la toute ¿n, s’est fau¿lée au sommet avec un 
total de 93 points. Son équipe a distancé celles de Robert Turcot (88 
points) et de Diane Guillemette (86 points). Mention honorable à 
l’équipe de Régis Boily (85,5 points), qui a dominé presque toute 
l’année. Cependant, elle a connu un léger ralentissement dans les 
dernières semaines. Outre Guy, les autres membres de l’équipe 
championne sont : la volubile Sylvie Gélinas, le vénérable Robert 
Ouellet ainsi que notre quasi-Cubain Normand Bordeleau. Félicita-
tions à toutes les équipes pour cette compétition amplement disputée 
durant la saison, mais toujours de façon très amicale.

Individuellement, chez les dames, Manon Wellman a obtenu la meil-
leure moyenne individuelle avec un 156,1, suivie de très près par 
Dominique Boucher à 155,5. Mentions honorables à Louise Lafon-
taine (150,6) et Sylvie Gélinas (150,5). Pour les hommes, Robert 
Turcot a poursuivi sa domination avec un excellent 189,5, suivi de 
Daniel Plourde (184,5) et René Gélinas à 183,2. Félicitations à tous!

SPORT

Ligue de 
quilles

Dans la dernière portion du calendrier, les résultats suivants doivent 
être soulignés : Louise Lafontaine 190/532, Guy Martin 213/564, 
Sylvie Gélinas 184/514, Jacques Lafontaine 231/531, Robert Turcot 
222/579, Dominique Boucher 184/502, Régis Boily 203/532, Louis 
Boisvert 219/548, Lise Gélinas 185/506, JP Lafontaine 193/540, 
Daniel Plourde 216/526, Lucie Bellemare 185/490, Guy Cormier 
206, Richard Boucher 198/506, Diane Guillemette 191, Éric Bois-
vert 193/530, Diane Martel 175/469 et, ¿nalement, Richard Trudel 
199/532. Nous tenons à souligner la venue d’un petit nouveau au 
sein de notre ligue à titre de substitut, soit Marc-André Pellerin. 
Bienvenue à toi! Soulignons l’apport de tous nos remplaçants au 
cours de l’année qui, encore une fois, furent beaucoup sollicités, et 
notre présidente les remercie profondément.

Maintenant, place aux séries, qui seront échelonnées sur une période 
de 7 semaines. Nous souhaitons bonne chance à toutes les équipes 
et, surtout, amusez-vous bien! ◘

René Gélinas
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Dates Évènements Références

7 avril Municipalité : séance du conseil municipal Page 9

4 avril
Atelier art-créatif (Toile ɮorale en relief) à 9 h, 20 $ pour les 

membres (10 places disponibles) Page 29

9 avril
Repas communautaire à 12 h (5 $ membres / 10 $ non-

membres) Page 29​

10 avril Conférence famille sur la relation aux aliments, 13 h à 15 h, par 
Ariane Savoie (CIUSSS MCQ) Page 29

11 avril
Voyage au Salon du livre de Québec (départ à 11 h de St-

Étienne-des-Grès, 20 $ pour les membres, souper à vos frais) Page 29Page 29

20 avril Pâques --

20 avril Fermeture de la bibliothèque pour Pâques Page 13Page 13

30 avril Date limite pour enlever les abris temporaires d'hiver Page 11Page 11

- À SURVEILLER AU MOIS D'AVRIL - 

LES PETITES ANNONCES

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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